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Enseignement de Promotion Sociale 
EPS

Enseignement pour Adultes
 EA
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➢ 130.000 étudiants dans 146 établissements, 
répartis sur le territoire de la Fédération Wallonie-
Bruxelles = opérateur principal d’enseignement 
et de formations pour adultes. 

➢ travailleurs, étudiants, 

➢ demandeurs d’emploi, allocataires sociaux,
porteurs de handicap, demandeurs d’asile, 
réfugiés, justiciables, …

EXONERATION DES DROITS 
D’INSCRIPTION

Public : 
➢ minimum 15 ans avec conditions ou 16 ans

Coût faible= 33 EUR + 0,29/période (sec) ou 
0,47 /période (sup) 

EA en quelques chiffres



Pourquoi ? 
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HORAIRES - ORGANISATION

Public adulte = porteur d’expérience

Valorisation des acquis 

• Le jour comme le soir

• En semaine comme le week-end

• En horaire étalé ou accéléré en fonction 
des besoins ou de la demande

• Hybride

• Portabilité des attestations



Système modulaire capitalisable
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Valorisation des acquis 

3 formes:

➢ Admission dans un cours sans le titre requis sur base des 
capacités nécessaire à l’inscription dans l’unité 
d’enseignement.

➢ Dispense partielle de certaines parties de cours sur base 
de la maitrise de certains acquis d’apprentissage

➢ Dispense complète : Raccourcir le parcours vers un 
diplôme ou vers de nouvelles compétences en
dispensant l’apprenant de suivre tout le cours

Attestation de réussite



2 Types de preuve de maitrise de capacités 
ou d’acquis d’apprentissage

Le Conseil des études étudie les éléments fournis 
qui peuvent être de 2 types:

Preuve d’apprentissage formel: 

Certificat ou attestation de l’enseignement des 
3 communautés, titre déclaré équivalent ou 
correspondant , crédits d’enseignement supérieur,
titre de compétence du CVDC, convention de 
valorisations automatiques 



Le Conseil des études analyse ces éléments qui 
constituent un dossier et il peut décider si les 
élements apportés prouvent bien la maitrise 
suffisante et globale de capacités ou acquis 
d’apprentissage. Si ce n’est pas le cas, il peut 
également  demander un test. 

Preuve d’apprentissage informel 
ou non-formel :
Attestation de formation, un profil de fonction, 
un contrat de travail,  photographies, …    



Le nouvel AGCF sur la valorisation des acquis du 13 
décembre 2024 en vigueur depuis le 1er janvier 
2025 apporte plus de liberté au Conseil des études 
pour la prise en compte des éléments d’un dossier 
sans différence entre le type de preuve pour 
l’enseignement secondaire. L’AGCF précédent de 
2017 obligeait à faire passer un test si les preuves 
apportées n’étaient pas des acquis formels. 
C’était le cas pour les projets pilotes. Depuis, la 
prise en compte du dossier pourrait suffire 
mais il faut toujours un rapport pour les stages.

Nouveau!
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➢ Enseignement secondaire : tout peut être valorisé 

sauf l’Epreuve intégrée sans distinction du type 

d’acquis.

Cas particulier: les stages

➢ Enseignement supérieur : le décret paysage 

s’applique donc des crédits doivent être suivis dans 

tous les cas. Une limite de crédits valorisables

est fixée pour les acquis de l’expérience 

personnelle ou professionnelle.



Valorisation individuelle

Convention de valorisations automatiques

Valorisation collective



Système modulaire capitalisable





Merci pour votre attention !

N’hésitez pas à poser toutes vos questions 

https://enseignementpouradultes.be

https://mesétudes.be 

https://monorientation.be 

 

https://enseignementpouradultes.be/
https://mesétudes.be/
https://monorientation.be/
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